
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Description
Les matériaux d’emprunt et de déblai doivent être protégés 
lorsqu’ils sont exposés aux précipitations et au ruissellement.

QuanD
Lorsque les matériaux de déblai ou d’emprunt ne peuvent être 
utilisés entièrement à même le projet ou lorsqu’ils ne peuvent 
être évacués rapidement hors du chantier, ils doivent alors être 
stockés.

où
• Prévoir un endroit circonscrit sur le chantier pour entreposer 

les matériaux avant leur évacuation ou les évacuer immédia-
tement vers un lieu approprié. S’il est prévu de réutiliser une 
partie des matériaux de déblai, garder seulement la quantité 
nécessaire aux travaux d’aménagement. Le lieu de stockage 
devra respecter les distances minimales réglementaires en 
matière de protection des cours d’eau et des milieux humides.

• N’entreposer aucun matériau de déblai ou d’emprunt sur une 
aire végétalisée à conserver.

• Ne pas placer un amas de terre excavée de plus de 30 m³ à 
moins de 4 m d’une rue, d’un égout pluvial ou d’un fossé de 
drainage.

• N’entreposer aucun matériau de déblai à moins de 30 m de 
la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau.

comment

Il est important de toujours implanter une barrière à sédiments 
en périphérie de l’amoncellement, afin de limiter le transport de 
matériaux dû à l’érosion, et de s’assurer que celle-ci capte tout 
le ruissellement.

Il faut également recouvrir les déblais d’une ou de plusieurs 
bâches imperméables lorsque cela est possible et s’assurer de 
bien fixer celles-ci avec des roches ou des blocs suffisamment 
lourds.

La bâche peut être remplacée par une épaisseur de paille de 
50 mm. La paille est peu coûteuse et elle protège assez effica-
cement le sol excavé pendant de courtes périodes.
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Figure 1. Barrière à sédiments pour aire de déblais (APEL, 2008)
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Figure 2. Recouvrement d’une aire de déblais (APEL, 2008)
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